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Vaccination contre la FCO-3 dans le Gers

Vaccination contre la FCO-3 dans le Gers

La FCO 3 est une nouvelle maladie des ruminants apparue en août 2024 dans le Nord de la France, ayant des conséquences sanitaires importantes dans les
élevages de ruminants, notamment dans la flilière ovine. Sa zone régulée a fortement augmenté, avec l’apparition récente d’  un nouveau foyer en Corrèze.
Désormais, quelques communes au Nord du Gers (9) sont situées en zone régulée.

Si les températures restent basses, l’insecte vecteur de la maladie ne se déplacera pas durant l’hiver. Cependant les animaux devront être correctement vaccinés
durant l’hiver pour éviter la contamination des troupeaux gersois lors de la prochaine période d’activité du moucheron.

C’est pourquoi il est souhaitable que les éleveurs gersois bénéficient dès à présent de la vaccination volontaire contre cette nouvelle maladie.

Le vaccin BLUEVAC 3 pour les élevages ovins déclarés et ayant un vétérinaire sanitaire, est pris en charge par l’État (coût du vaccin, livraison et 5 AMV au
vétérinaire prescripteur). L’éleveur contacte son vétérinaire, qui commande les doses de vaccins sur une plateforme dédiée et les délivre sur ordonnance à l’éleveur. Il
est vivement recommandé de pré-commander dès à présent ces doses de BLUEVAC 3.

La vaccination des bovins dans le Gers n’est pas prise en charge par l’État actuellement mais est disponible en commande privée. En effet, elle est utile comme
protection sanitaire et dans le cadre des échanges intracommunautaires.

L’éleveur peut effectuer lui-même les injections, sauf en cas de mouvement intracommunautaire.
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